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? ÿ COMMISSION OU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION
206, RUE ST-JOSEPH

QUEBEC

 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du 23 courent,
d'une copie de l'avis de dénonciation que l'Union

Catholique des Ouvriers en Confection de Québec Inc, @ adressé aux
menufacturiers de Vêtements suivants: Samuel Dorfman Mfg Co.,
E.-T. Coulombs Limitée, Gardner Clothing Co.,WASul Garnesu
& Fils, au sujet des Conventions Collectives de travail expirant
le 31 mai 1948.

J'en informe mos divers services.

Croyes, monsieur le sous-ministre, à l'expression
de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire général,

©en=f

(

 



Québec, le 23 avril 1946,

Monsieur J.-Euile Sinard, secrétaire générel,
Connmission du salaire minimum,

206, au St-Joseph,

Cher memsiowr,

Je vous transmets, sous pli, cepie
d'un avis de dénoncenent que l'Union Catholique des Ouvriere
en Confection de Québec Inc, a adressé aux menufecturiers de
Vêtements suivants: Samuel Dor Mfge Co,, E.~T. Coulombe
Limitée, Gardner ClotWin ge COs, ot Raoul Garneau & Pils,
on regard des conventions collectives de travail signées
avec ces employeurs et dont l'expiration est fixée pour la
fin de mai prochain,

Sincèrement À vous,

Le sous-ainistre du Trevall,

 



A 7.19 I
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

WS AmpokTELABOUR RELATIONS BOARD OF THY PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN. 226. RUE ST-JOSEPH. «EST, RUE NOTRE-DAMF
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAlS,
MEMBRE.

EU

Québec le 27 avril, 1948,

LETTREREÇU
. , ; AV JU isde

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, BUR: y |

Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINISTF -
Québec, P.Q. - DU TRAVAIL

RE: L'Union Catholique des Ouvriers en Confection
de Québec, Ino.,

&
Samuel Dorfman Mfg. Co.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse récoption de votre lettre
du 26 avril, 1 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certififes d'une convention de travail,

en date du 29 tévrier, 1948 » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 29 mars, 1948,
sous lc numéro 981

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Fernie: 



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7086, RUE MUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

JEBEC, 26 avril 1948,  

LETTRE

Monsieur Gérard Tremblay,

Sons-ministre du Travail,

Hôtel du Fonvernement,
QUEBEC.

RE: Un. cath. des ouv. en

Confection de gaébec Inc.,
et

id, DORF NWLES To
L.-P. CTI U LRE
CARMEN PICTTS IFR.

‘ + ms + à
RACUL CAPNT a 4 TIIS

Monsieur le so:s-ministre,

T'accuse récertion de votre
lettre du 23 courant avec laquelle vous nous faites
p-rvenir les uvis da dénnncement adressés par l’union
ci-dessus nommée anx établirsements ‘numurés plne
hant.

Mous prenons note que 1'evyirgtior

de ces conventions est fixée pour lu fin de mal mehidr.

-

Bien . vous,

Le 3 cC.-…0fo1t,

I. Massicotte, II.L.,

11b/ 



Québes, le 23 avri) 1948,

Monsieur P.-E, Bernier, secrétaire,
La Commission des Relations ouvritees,
286, Tue St-lJoseph,
Québes

#

Cher nousieur Bernier,

Je vous tramsmets, sous pli, copies
d'un avis de dénoncement que l’Union Catholique des Buvriers
en Confection de Québec Inc, à adressé aux manufacturiers de
Vitements suivants: Samuel Dorfman Mfg, Co,, R,=T. Coulombe
Linitée, Gardner Clothing Mfg. Co,, et Raoul Garneau & Pils,
en regard des conventions collectives de travail signées
aves ces employeurs et dont l‘expiration est fixée pour la
fin de nai prochain,

Sincôrement À vous,

Le sous-ainistre du 7,avail,

 



Québes, le 23 avril 1948,

Cher nonsieur,

Je vous transmets, sous pli, copie
d'un avis de dénoncement que l’Union Catholique des Ouvriers
en Confection de Québec Inc, a adressé aux manufacturiers
de Vêtements suivantes Semuel Dorfman Mfg, Co,, E.=T. Coujou-
be Limitée, Gardner Clothing Mfg, Coe, et Raoul Garneau &
Fils, em regard des conventions collectives de travail signées
avec ces employeurs et dont l'expiration est fixée pour la
fin de mai prochain,

Sincirement À vous,

Le sous-ainistre du Travail,
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Québes, le 23 avril 1948,

Mademoiselle Madeleine Roy, secrétaire,
L'Union Cath, des Ouvriers en Confection de Québec, In®.,
19, rue Caron,
Québec

Mademoiselle,

J'accuse réception de votre lettre
du 21 avril, qu’acconpagne l’avis de dénoncement que l*Union
Catholique des Buvriers en Confection de Québec Inc,, a adres-
sé aux menufacturiers de vêtements suivants: Samuel Borfnen
nrg. Cosy B.~T. Coulombe Linitée, Gerdner Clothing Mfg. Cosy

et Raoul Garneau & Fils, au sujet des conventions collecti=
ves qu'elle a signées avec ces employeurs et dont l'expiration
est fixée pour le fin de mai prochain,

Nous prenons note de dénonciation
et nous en informdms le Commission des Relations Ouvrières
de nêne que la Commission du salaire ninisun,

Sincdregent À vous,

Le sous-ninistre du Trevail,

 



Monsieur le ministre,

Vous troeuveres par la présente copies des

avis de dénoncement de la convention collestive de treveil que

nous avens signés avec les employeurs suiveats ot l’Union Catholique

des Ouvriers en Cenfoction de Québec Ine, afin d'apporter des

nouveaux ancndenents À notre prechaine convention,

Samuel Derfusa Mfg. Ce. 92 rue Arage, Qué,

Be-T. Coulonbe Ltée., 130 rue de 1'Rglise, Qué,

Gardner Clothing Mfg. Co, 28 rue Demers, sestiom V8t, fia

Raoul Garneau & File, 36 9 Biv, Charest, Qué.

L'union Catholique des Ouvriers en Cenfoetion
de Québec Inc,

par:  Mndeicine Rey

Madeleine Rey, secrétaire 



le 21 avril 29h.

Per le présente l'Mien Catholique des (uvriere en

Confestiva de Lubbee, ne.énence l'ernella.vnt la convention eol eeti.e

de travail,intervenus entre ancmalDofnen 108eCoe d'unpart ot 1'niem

Cathe:Qque des (uvriers en Confestien de Guides,Ins.d'mutre part,

Cotte cemvemtion esllestive doit expirer nernalemen*.

le 1 ual 148,

L'Union Cathelique est disposed & reneentrd la Compe

gnie eu sours du role d'arril peur dissuter do la signature d'une neuvelle

eowenton cetuslle nedifié Ÿ le lumière des amendements ei-jeintés

AgPées 1'express an do nos senti.xats les awil.eurs.

Votre tout dé oué.

L'Unien Cetholique des auvriers en Cenfoetion

des Qubbee,Ine,

Le Seeréteire, Jactscard /
« /

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

autaæc

QUEBEC, ce 26 avril 1948.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue SieJosenh,
NU BEC,

Sujets Convention collective ontre L'Umioa Cathelique

des Ouvriers en Gonf-ctiun je Juibed, Ine., et Suumel

porfinan Mfge Coe, 92, rue Ar - RÉCe

Monsieur,

Je vous inclus unc copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (UeRete, 141, cha-

pitre 16 et amenie:ents) , datés du 27 février lu48 ot Q nosce au

ministère du Travail sous le numiro 731.

Sinodrement A wus,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

autazc

QUEBEC, co 26 avril 1943.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue SteJosenh,
QUI'BEC,

Sujets Convention collective entre L'Union Catholique
des Quvriers en Confection de québec, In6., et Samuel
Dorfmen Mfg. Co.,92, Tue Arago, JUEREC.

Monsieur,

Oanformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvrières (See? chanitre 162=A ot
amendements) , je vous inolus, pour deénôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 27 février 1948 et duposeco au minis-
tère du Travail le 27 mars 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1@ et amondements)e
sous le numéro 731.

Sincdrement À vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Quétec, ce 32 mare 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

L'Union Catholique des

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndic c nnels (S.R.Q., 1341,
Fpppitro 162 ot amendements), le WFEE sous le numéro

Sincérement a vous,

Le scus-ministre 



QUEBEC, 6 31 nars 1946,

Mademoiselle Madeleine Roy, seerétaire,
L'Union Catholique des Ouvriers en Confestion de Québec, Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Madenciselle,

Je vous inelus un oertifieat constatant le
dépôt frit cu ninfatère du Traveil, le 27 mars 1948
sous le numére 731 , ds la eonventior eollyuciive conclue
sous lu Loi das Symdicnte ;rofesseionnels (Sele. o, 14),
chapitre 182 ot semniecents) et intervenue entre L'Union

Catholique des Ouvriers en Confection de “uébec, Inc., et
Samuel Dorfman Mfg. Co., “wébec.

La partie ouvrière ayant été reconnue de 12
juin 1947 comme agent négociateur par le Commission de
Relations ouvrières de uébese, le dépôt de cette convention
eu ministère du Travail s sussi les effute cu dipôs exize
par le Loi des dslations ouvrières (SoRoje, lÿ41, chapitre
102«A et aendements).

Youilles asreer 1'expressioa de (0s maillsurs
nouàinon La.

Le Seue-tinistre

 



PROVINCE DE QUÉBEC

MINISTÈRE OU TRAVAIL

CABINET OU SOUS-MINISTRE

QUEBEC, 32 mare 1948,

nsiour Samuel Derfman,
1 Dorfman Nfg. Ce.,

92, rue Arege,
Québec

Cher nonaieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 27 mars 1948
sous le numéro 731 , de la conventiommalleçbig conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (Bohoue, 1v41,

chapitre 162 et smendeasnts) et intervenue entre L'Union

Catholique des Owvtiers en Confection de Québec, Inc., et
Sanuel Dorfman Mfg. Co., Québec.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 12
Juin 1947 come agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
eu ministère du Travail à aussi les effets du dépôt exigé
per la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre 



Province de Québec Provines ef Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 73
Number

Les présentes établissent que le vingt-soptiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de mers Col mil neuf cent quarante- bust
day of the month of nineteen Aundred and forty-

’

le ministère du Travail a reçu de Mademoiselle Madeleine Roy, secrétaire, 1 Outon
the Department Labour has ;

Gutheliquedes Ouvriers enConfection de Quétee, Ino., 19, rue Caron, Québes

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 734
the hereinafter mentioned agreement, which Aas been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 27 février 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'Union Catholique des Ouvriers en Cenfectien de Québec, Ine.,

between : et. Samuel Borfuan Mg. Co., 9, rue Ârage, Québec. Fn vigueur

pour une période de douse nois à conpter du ler juillet 1947.

Renouvellement autematique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce trente-ot-unième jour du mois de

this day of the month of

sare _ Mil neuf cent quarante- Mit
nineteen hundred and forty- 



L'Hnton Catholique des Oubrters en Confertton

de Québec, Inc.
cguiue

LETTRE RECUE
MAR 27 1948

U“EAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Québec, 2 mars 198

 
Minist?re du Travail.

Hôtel du Geuvermenet.

Qué eo,

Konsieur,-

Vous-trouverez par ls présente , cepie de la

Cenventien Celleoctive de Travail., intervenu entre l'Unien Cathelique

des Yuvriers en Cenfectien de Québec Inc.,et la Cempagnie Saruel

Derfman, 2 ru. Arago. Québec.

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

slamile m

re
Ld

 

 Bien & veus.

 

l'Union Catholique des Vuvriers en

ae eme! Confection de Québec Inc.

cn
, / Fe ? —

L Ci. Leunce perYop7A 2 -
 

Nuimercidge
    L Formule
  

P.8, Vous trouverez également une cepie pour la Cemmission des Rel:tiens
Ouvrières peur abprobatien,

Maroi, 



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue ce 12ème jour du mois d'août de l’an mil
neuf cent quarante sept (1947)

ENTRE

L'UNION CATHOLIQUE DES OUVRIERS EN CONFLCTION DE QUEBEC INC,

corporation légalement conntituée en vertu de la loi des Syndicats Profes-
siennels (8.R.Q. 19W1, Oh. 162) affilié à la FEDERATION NATIONALE DU VETE¢
MENT INC. ( C,T.0.C.) ayant son siège social à 19 rue Caron Québec, Pre-
vince de Québec, iei représenté par Messieurs: .

Co. ahdFler
Boranmi-déetbna, Président.

Madeleine Roy, secrétaire.

sont dûment autorisés à signer la présente conventien collective de tre-
vail, en vertu d'une résolution adoptée à une assemblée dudit Syndicat, tenue
à Québec, le 25ème jour du mois Ae juin, mil neuf cent quarante sept (10b7)
et dont copie a été annexée à l'original des présentes, »près avoir été si-
gnde “ne variatur” par les parties.

Gi-aprèe appelé le SYNDIOAT

Samuel Dorfpap Mfg. Ce.

corporation légalement constituée, ayant sen bsreau prineipal à Québes, toi
représentée par Messleurs: A

Aand

sont dûment autorisés à l'effet des présentes en vertu d'une résolution adep-
tée par SAMUEL DORFMAN MFG, 1@ccccccesscnccscsjOUur au mols de EASA NEE NN

ail neuf cent quarante-sept (1947) et dont copie a été annexée À l'original
7 des présentes, après avoir été signée "ne varietur” par les parties.

Oi-après appelé L'EMPLOYEUR

Les parties n'entendent comme suit:

a) = ARTICLE I - OBJFT FT BUT DE LA CONVFNTION

Cette convention a nour objet de régler les rapports entre 1. Employeur
et le Syndio-t, de fagon à faire respecter la justice sociale, assu-
rer la paix entre l'Employeur «t les salariés et à arrêter des condi-
tions justes et équitables nour les deux parties :u contrat de Travail.

L'kmployeur s'engage à traiter ses calariés avec considération. Le
Syndicat s'engageà donner toute sa coopération pour faire observer À
ses membres la discipline dans 1l'atelier, et len enseurager à fournir
un travail loyal et honnête.

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit de diriger et d'adninis-
trer ses affaires conformément res resyensabilités et à ses oblige-
tions; 1'embnuchage, ls promotion, la Féduction a un rang inférieur
le nombre de salmriés à engay;er ou l- réduction cu personnel, les mar-
chandisee à fabriquer, le procédé la séquence dea opérations sont au
nombre des questions un‘sucment du ressort de l’mployeur, æ-1s cel
ne enuraît enlever au “«nlaric son droit de vlacer un grief tel qu'il
est prévu dans ln présente convention 



#

à)

a)

b)

0)

é)

e)

L'Union s'engage à coopérer avee l'Enployeur pour faire ebserver dans
sen établissement les mesures disciplinaires suivantes:

1) L'arrivée à l'heure de tous lea erploués à leur poste de travail
o'est-d-dire à g hrs. a.m. et à 13 hre. Pel,

2) Les repas, surtout pour le déjeuner, devront être pris en dehers
des heures d'ouvrage.

3) Les rassemdlenents ou discussions seat défendus et les employés
devroat s'adstenir de parler inutilement.

N) Les employés devront attendre que la fin de l'ouvrage soit effieli-
ellement sonné avant de mettre leur chapeau ou de s'habiller c'est
A-éire à midi et à 6 heures chaque jour et À 5 heures le vendredi.

5) L'Employeur se réserve le droit de cengédier tout employé whi m'ed-
servera pas les règlements oi-dessus mentionnés.

= ARTICLE II - SECURITE SYNDICALE

h'Enployeur recennaît le Syndicat comme le représentant officiel de
ses salariés à l'exception des Employés de Bureau et des contremaitres
et consent à négocier avec lui selon la Législation du Travail en vi-
gueur dans la Province de Québeo (S.R.Q. 1941, eh. 162, 162A, 163)
pour tout ce qui reg Hde les salsires et les conditions de travail.

L'Employeur reconnaît que tous les salariés soumis à cette conventien
doivent, comme condition du maîntien de leur emploi, être merbres en
rile du Syndicat. Ceux qui ne le seraient pas actuellement devront
le devenir dans lcs trente( 30) jours qui suivront la date de l'entrée
en vigueur de la pré ente convention.

Tous les nouveaux sal-riés, soumis à cette convention devront s'affi-
lier au Syndicat dans les trente (30) jours qui suivront la date de
leur ewbauchage.

S1 un salarié cesse son ndhésion au Syndicat pendant la durée de la
présente convention, ou refuse d'y entrer dans les trente (30) Jure
qui suivent son embauchage, l'officier en charge du Syndicat en don-
nera rvis psr éorit à l'Emlnyeur et celui-oi devra dana les quinse

%
Jou-s euivante, mettre fin à l'emploi de ce salaris.

1) Au reçu de l'autorisation écrite donnée dans la formule prersorite
à l'annentioe “A“ ci-nttaché, l'Employeur s'engage pour la durée
légale de la dite autorisation à prélever sur les jaîns du sala-
rié au premier jour de pale de chaque mnis, pendant la durée de
cette convention le montant de cotisa-tion eyndicale : t du droit
d'entrée dus au Syndicat dont la déduction ert ainsi autorisée et
à transmettre le total de ces hommes à l'officier désigné pr le
Syndioat °

2) Les deux parties acceptent que la formule preserite à l'appendiee
"A" dont 11 fait mention au psragraphe précédent, soit rédôgé ex-
actement comme 11 est prévu au dit appendiee “A”

L'Emsployeur facilitera la prticipntion den ralariés aux activités syn-
dieale légitimes. Il désignera les endroits eb l'on pourra afficher
les avis d'asserblées mais les ‘1tr avis devront lui être soumis au
préalable pour approbtion. Il -ccordera les congés néocrealres, sans
pale, aux officiers et membres du 3yndiont désignés pour né,ocier une
convention collective de travail, ou pour assister aux s“ances du Ce-
mité Conjoint de l'Industrie du vêtement d'Hogmes et de Garçons, ou
encore pour se joindre aux délibérations des Yongrès syndieaux.

L'Employeur n'engage à recevoir le ou les représentants dûrent auteri-
sés, pr le Syndiot, pour fins de discussion de quertions relatives
à l'application de la présente cenventien et À l'établianement de ben-
nes relations industrielles.



     
a)
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e)  
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= ARTICLE III - DROIT D'ANCIENNETE
Dans tous les cas de promotions, de déplacements, de renvois massif eu
de réengagements, l'Euployeur devra tenir compte des facteurs suivants
dans leur erdre;

1) La longueur du serviee continu, 1l'habileté, la capasité et la con-
pétence.

2) Les charges familiales. Suand les sutres fasteurs s'équivaleant eu
à peu prèe, ce sont les charges familiales qui décident.

 

Trois mois d'emploi continu sont requis peur que le droit d'ancienneté
soit reconnu; après cette période, ces droits serent sencés cempter à
partir du premier jour d'emploi,

LAEmployeur pourra allouer selon le cas, certaines périedes de ocongés
pour maladie ou autres ralsons trds graves, sans que pour cela tel sa-
lrrié ne perde son droit d'ancienneté; toute fois aux fins des présen-
tes, une telle période de congé ne pourra dépaseer six (6) mnis consé-
outifs. Lans chaque cas l'employeur avisera le Syndio-t.

Dans les soixante jours (60) qui suivront la mise en vigueur de cette
convention, l'Employeur s'engage à fournir au Syndic-t une liste ocem-
piète de ses salariés en Y ep4cifiant les années de service continu
de chacun.

CONDITIONS DE TRAVAIL

 

« ARTICLE IV - SALAIRES ET HEURES DE TRAVAIL

 

L'Employeur et le Syndicat s'engagent à reconnaître l'échelle den sa-
laîres (taux minima) et la classification ou autres conditions de tre-
vall, le tout tel que déterminé en vertu du décret 2991 et awenderents
régissant l'industrie du vêtement d'hommes et de garçons dans la Pre-
vince de Québec.

L'Employeur s'engage à verser à tous les salariés assujettis à la pré-
sente conventien colleotive de travail une allocation de 74 cents l'heu-
re à p-rtir du ler juillet 1947.

Aucune réduotion dans les taux de fnlsires à l'heure ou à la pidce ne
sera accerdée pendant la durée de cette convention à moînr que les par=-
ties d'un commun nocord, en décitent autrement.

L'Employeur consent à accerder une heure et quart (14) pour le repas
du midi à tous bes employés, Il est entendu qu'aucune diminution
de snlalre ne pourra être frite rur les salaires actuehlement payés
aux employés pour le quart d'heure additionnel ainsi njouté à l'heure
déjà donnée pour le reprs du midi.

La semaine de travail sera celle Qui est présentement an vigueur en
vertu du décret no: 2991 et amendements, régisrant l'industrie du vê-
tement d'hommes et de garçons dans la province de suébeco. La meme
règle s'appliquera en ce qui regarde le palement des heures supplémen-
taires de travail.

= ARTICLE V - VACANCES PAYEES ET J URS FERIKS,

1) Droit aux congés: tout salarié régi pr la présente convention
aura droit après un an de service

à

un congé annuel continu payé
d'une durée minimum de sept (7) jours et

2) 8'11 n'a pre un an de errvice continu, à un congé annuel continu
d’une durée minimum d'autant de } journées qu'il a de mols de ca-
lendrier de service continu.

3) Pour chaque congé annuel numttux ftuum payé, la période de servise
pour un employé donnant droit à un tel congé, s'établit du ler
Juillet d'une année au 30 Juin de l'année subaéquente.

4) Tout employé laissant son emploi et qui n'a pre bénéfielé de sa
Yaconnoe, recevra une all 6 tion équivalente { la somme qu'il au-
Trait reçue s'il avait pris sa vacance à ce moment a r}a troismoîs de servioe continu,

   

        

  

  

  



 

      

 

  

     

4.
5) Tout employé a droit peur aon congé à une rémunération équivalen-

te à un minimum de 244
service lui donnant droit à tel congé

 

2) du ralaîre Gagné durant la période de
(ler Juillet au 30 juin)

 

   

     
  

- JOURSFERIES -
Tous les jours suivants seront ebservés comme jour de fêtes et de
congé et aueun salarié ne sera requis de travailler.

 

Premier de l'An, l'Epiphanie, l'Ascension, la 3t-Jean Baptiste,
la Confédération ou fete du danada( oonditiennelle), la fête du
Travail, la ‘oussaint, 1'Immaculée Conception, la Noel.

   
  

Il sera permis de travailler le Vendredi Saint, mals aculesent
après 10 heures a.m.

   
2) Les jours suivants serent considérés comme fêtes chomées et payées.

La fête du Travail, la Toussaint, l'Inmaculée “onception, l'As-
cension et la 3t-Jean Bpatiste.

3) Le travail à taux régulier, à titre de compensatiem pour le ehd-
mage des jours de fêtes à f'1tem bd) qui préodde, ent prohibé.

   
  

    

  = ARTICLE VI - CAISSE DE DEC:9, ACCINENT, MALADIE !'T HOSPITALISATION

 

L'Empleyeur et le Syndiont acceptent le principe d'étudier la formation
d'un plan de secours du décèta, en maladie, accident et hospitalisation.
A ces fins, un comit: sera formé, composé h nombre égal, de représen-
tants désignés par la FEDERATION NTIONALE DU VETEMENT, INC, et, de
représentants désignés p-r l'Employeur pour le groupe des employeurs

membres de cette Associntion et qui sont parties contractantes la
présente convention.

   

  

  
Ce comité devra être formé et en mesure de precéder dans les trente (30)
Jours à compter de la date de In signature de le convention par teutes
les portics contractantes et, à ocs dernières, le Comité devra faire
son rappert dans les quappe-vingt dix (90) Joure qui suivront la date
de la rignature de la présente -~onvention

   

 

     
   

PROCEDURE POUR KEGLIMENT DES GRIEFS HT LES
T7CONSPDIERENTS nu

 

= ARTICL: VII - GRILFS,

En premier lieu, le salarié pourra soumettre sen grief au centremaitre
du département.

 

b) 54 dans les quarante-huit (48) heures qui suivent, le sal-rié n'a pas
ebtenu ratisfaction, 11 soumettra son grief soit au surintendant ou
au gérant du personnel, soît au reprénentant du Syndiont ou à l'agent
d'affaires.

  
    

 

e) 81 % 1a ruite de ces représentations l'on n'est pas arrivé à une selu-
tien le grief pourra être présenté pr éerit peur Adolsion su Comité
de Relations Industrielles.

 

    

 

4) 31 la désicion dy Comité de Relntions Industrielles n'est pas satif-
faitante et si l une ou l'autre des p:rties croît que le grief n'a
pre reçu une nolution jyste et équitable, l'Employeur ou le yndicat
s'engage à recourir au Vorwits de Vonoili: tion et al nécernaire au
Comité d'-rbitrage, tel que prévu aux artioles X et XI de la présan-
te convention.

« ARTICLE VIII . CONGEDIEM'NTS8 OU MISK A PIED,

 

  

    

   

Dans tous les cas de cessation de travail à l'excention de ceux peur
les Gauses énumérées au paragraphe b) qui suit, du présent article, et
à ln condition que le mralarié alt au moins trente (30) Jours de ser-
vice continu avec l'employeur, Je d1t fRalari: aura droit % un avin de
cessation de travail de sept {In Jours. 91 le salsrié orcit que sa
nîse en pied p.r l'Employeur, aveo un tel avis de cea-“tion de travail

de sept (7) Jou-e n'est par justifié e, 11 pourra soumettre son cas à qui
de droit, en vertu de la procédure pour le règlement des priefs, tel
que prévu à l’artiole XII qui précède, et s'1l le fait, 11 devra demeu-
rer son travail JusqSa ce qu’une décision finale soit rendue.

    

  
  

  



L'Empleyeur pourra congédier sans avis de cessation de travail de sept

(7) Jours, un ealarié qui re rendra eoupable des offenses suivantes:

1 Vel, malhonndté,
2 Inauberdination c'est-à-dire paroles ingurieuses, grossières, actes

violents à l'égard d'un renrésentant de l'Emnloyeur, refus d'exé-
cuter un travail pourvu qu'il n'y ait aucune perte en salaire pour

le salrié, bris volentaire Ade machines ou Adommages aux matériaux
et fournitures;

2) Ivresse;
Violation de la présente convention collective de travail, tel
qu'un arrêt de travail concerts et non sutoris§ par le Syndicat.
Nans un tel cas de congédiement pour causes, 4 un ralarié, sansavis

de cessation de travail de sept (7) Jours, { 'Espleyeur en avisera
le Syndicat. .

Tout salarié à moins de raisons graves telle que, pr exemple la mals-
die, devra donner à l'Employeur un avis de cesrntion de travail de sept
(7) Joure. Le Syndiont s'engage à rrendre des mesures discirlinaires
telles que l'amende, la suspension onntre le salarié qui qu tteraît

son travail san” donner avir de sept (7) jours avec raison valable et
sérieuse de quitter son emploi.

« ARTICLE IX - COMITE DE RELATIONS INMISTRILLLES.

L'Employeur et le Syndioat s'engagent à former un comité de Relations

Industrielles pour assurer l'application de la présente convention.

Dans les quinze (15) jours qui suivront la mire en vigueur de cette
convention, les parties formeront un tel comité qui sera componé d'au

moins quatre (4) merbres avec représentation à nombre égal, que les
personnes désign/es pour représenter le ayndicat devront être des sa-

lariés ayant au moîna deux (2) ans de service cntinu avec l'Employeur.

Les membres de ce comité pris individuellement auront pleine et enti-

dÈre liberté d'nction qu'ils “ont tenus d'exercer en toute franchise
et loyauté au meilleur de leur connalrrance et de bonne foi; un nosnbre

représentant le ayndiont ne sauraît être pénalisé d'aueune façon dans

ses relatinns personnelles avec l'Employeur.

Ce comits ne réunira melon le cas, et av moins une fols tous les trois

(7) mols, les géanccs de ce comité se tiendront en dehora den heures
de travail À moins que l'Employeur en décide autrement, Len membres

pourront foire les règlements nécessaires pnur le bon fonctionnement

de ce comité.

Ce comité aura le pouvoir de rurveiller et d'assurer l'ehservance de

la présente o nvention et aussi célui d'étudier et de régler les ré-

olamations, les diaputes et les plaîntes faites par l'Employeur eu

par le Syndicat.

= ARTICLE X — CONCILIATION ,

Au eas ol les membres du cemfté de Relations Industrielles ne pour-

raient s'entendre, 1'Empl your et le Syndicat s'engagent à recourrir

à un comit“ de concilintion formé d'un représentant désigné par l'As-

sociatinn des Fabricents de vêtements de Québec Inc, et d'un repré-

sentant désigné pr la Fédértion nation:le du vetement Ina.

= ARTICLE XI - COMIT! D'ARBITRAGE

L'Employeur et le Syndioat s'engagent à accepter comme finale la

décision du Comité d'Arbitrage aetuellement sur les questions d'inter-

prétation et d'applio-tion de ln présente convention et, sur lens au-

tres questions les p-rties contractantes peuvent accepter ou refuser,

à leur entière dirorétion, l'r 4“olatons de ce corité d' rbitrage.

« ARTICLE XII = COMITE MIXTE DJ PPOPUCTION.

L'Employeur ct le Syndicat pourront former un oonité mfxte de produc-

tion en vue d'étudier toutes lca notivités qui pourraient améliorer

le travail «t l'efficacité de la vrofuotion, etiœuler les anlariés à
trouver d'utiles sugge-tions, ép rgner la mrtière -reuidève et diminuer

le grspillage ou 1s perte. % utes cuestiona re rat*ashant sux ralal-

res et aux griefs ou sujrts de même nature, ne reront pre Au resrort
du Comité. 



« ARTICLE XIII - DUREE DE LA CONVENTION

La convention collective de trnvnil existante à date ert maîntenant
annulée en dte du ler juillet 1947 et elle est remmlnode per la pré-
sente convention collective de trv-11 qi sera en vipruerr poyr une
périoce dr nonge mis, h compter Au ler Jjullter 1987, Jusqu'au 9
Juin 1988. Elle se renouvellera de plein Aroit, A'snnfe en année, à
moîns qu’elle ne soît dénoncée p-r l'une eu l'autre des p rties dans
le délai fixé par la loi des Relations Vuvridères et ces amendements.
(S.R.Q. 1941 Ch. 162)

Les parties contractantes conviennent d'observer rigoureusesent
les prescriptions de la lei des Relations Yuvridres et ses anende-
ments (S.R.Q. 1941, Ch. 162A) en ce qui concerne le dépôt de la
présente convention cellective de Travail.

En foi de quoi, les parties ent signé © 7)Lee4

jour du mois de ) 194 o

COMPAGNIE MUEL DORFMAN =
nom

 

[a 10ppron
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APPENDIOE “a”

FORMULKE D'AUTORISATION POUR LA DEDUCTION DES COTISATIONS

SYNNICAI.3 FT DU NROIT D'ENTREK
 

Je
 

(nomduBalarid)

à l'emploi de
  

Thon de Ya Balson)

 

(IVadresne, rue etnuméro)

 

—(LVendrolt)

  

(nm duSyndlott)

Donne per les
précentes À
  

[nou deYan maleen)

L'auterisation et l'instruotinn de prélever chaque mnin au premier
Jour de paye Au mols sur tous lem galns accumulés à mon notif, le
wontant de pa notiantion ayndicale mensuelle et du Aroit d'entrée
dues au Syndiort désigné ci-avant aux présenter.

J'autorire en plus la Maleon déargnde Gi-aVant nux pré-
sentes à verser les sommes nînsi déduites l'Officier autorisé
par le dit Syndicat, soit son

 

(Te titre de T'efffcler)

dont le regu constituera pour la Malson une quittance valable
et suffisante pour les montesnts ainel déduits de mea gains.

Cette autorisstion ect valable pend-nt toute la durée
légale de la présente convention.

Signé à
 

Jour de
 

  


